
Cette synthèse de deux projets 62a illustre à l’aide d’exemples les effets des mesures de  
réduction des risques liés aux produits phytosanitaires (PPh) sur les données du monitoring. Au 
vu des multiples facteurs d’influence externes aux projets, ce lien entre les mesures prises par 
les agriculteurs et les données chimiques, biologiques et écotoxicologiques est parfois difficile à 
caractériser. Néanmoins, l’analyse des données de ces deux projets pilotes en Suisse permet de 
tirer de nombreuses leçons pour les projets en cours ou futurs, ainsi que pour le plan d’action PPh. 
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PESTICIDES DANS LES 
EAUX DE SURFACE 

ME SURE S DE RÉDU C TION E T  MONIT ORING – SY NTHÈ SE 
DE S  A PPRENTIS S AGE S  LIÉ S  AU X  PROJE T S  «PH Y T O S  62 A»

INTRODUCTION

L’utilisation de produits phytosanitaires (PPh) dans l'agricul-
ture a pour conséquences que certains résidus ou métabolites 
finissent en partie dans les cours d’eau et portent atteinte à leurs 
biocénoses. En effet, les résultats des études spécifiques menées 
dans le cadre de l’observation nationale de la qualité des eaux 
de surface (NAWA SPEZ) montrent que ces atteintes sont d’au-
tant plus importantes que le cours d’eau est petit et fortement 
influencé par l’agriculture [1, 2]. Afin de réduire les apports de 
PPh dans les eaux superficielles, et surtout les risques pour les 
organismes vivants, de multiples mesures de mitigation sont 
aujourd’hui proposées aux agriculteurs: réduction d’usage, 
substitution et/ou optimisation du système de culture [3, 4]. 
Les projets pilotes du Boiron de Morges (VD) et du ruisseau 
des Charmilles (GE) sont basés sur l’article 62a de la loi sur la 
protection des eaux (LEaux; [5]). Ils ont respectivement reçu le 
soutien de la Confédération dès 2005 et 2008, afin de mettre en 
place des mesures dans l’agriculture pour réduire la pollution 
des eaux par les PPh. Durant de nombreuses années, les cantons 
ont récolté des données sur l’application de ces mesures, ainsi 
que sur la qualité chimique et biologique de ces deux cours 
d’eau grâce aux savoir-faires alors à disposition. À l’aide de ces 
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ZUSAMMENFASSUNG

REDUKTIONSMASSNAHMEN UND MONITORING VON PESTIZIDEN IN 
OBERFL ÄCHENGE WÄSSERN – SYNTHESE DER ERKENNTNISSE AUS Z WEI 
PFL ANZENSCHUTZMIT TELPROJEKTEN 62A
Durch die 62a-Pflanzenschutzmittel-Projekte, die am Boiron de 
Morges (VD) und Ruisseau des Charmilles (GE) durchgeführt wur-
den, konnten die Landwirte sensibilisiert und in den Gewässer-
schutz eingebunden werden. Im Artikel werden wichtige Erkennt-
nisse aus den Projekten zusammengefasst und mit Beispielen 
dokumentiert. Dabei stehen die Auswirkungen der Massnahmen 
auf die Wasserqualität im Vordergrund. Obwohl gewisse biologi-
sche Indikatoren auf eine langfristige Verbesserung hindeuten, 
war es schwierig, einen direkten Zusammenhang zwischen den im 
Rahmen des Projekts umgesetzten Massnahmen und den Resul-
taten des chemischen Gewässermonitorings herzustellen. Mass-
nahmen gegen Abschwemmung oder der Ersatz problematischer 
Substanzen wurden im Verlauf der langfristig angelegten Projek-
te nach und nach vorgenommen und gewisse externe Faktoren 
(Regenereignisse, technologische Entwicklungen) beeinflusste 
die Ergebnisse der analytischen Überwachung ebenfalls. Zudem 
wurden mehrere Massnahmen gleichzeitig ergriffen, weswegen 
es die Daten bisweilen nicht erlauben, einen quantitativen Zu-
sammenhang herzustellen. So verlangt die Abstimmung zwischen 
der Probenahmestrategie, der Auswahl der zu untersuchenden  
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remarquables jeux de données, il est pos-
sible d’identifier les relevés nécessaires 
ainsi que les facteurs à considérer pour 
une interprétation correcte des effets de 
la mise en place de mesures de réduction 
de la pollution des eaux par les PPh sur la 
qualité des eaux de surface. 
Cette synthèse des apprentissages liés à 
ces deux projets «Phytos 62a» a ainsi pour 
objectif de mieux comprendre comment 
évaluer la mise en œuvre des mesures 
d’amélioration de la qualité des eaux de 
surface. À l’aide d’exemples, le lien entre 
les données de monitoring récoltées dans 
le cadre de ces projets de longue durée 
et les mesures appliquées par les agri-
culteurs est ici analysé et explicité. Dans 
une perspective de partage d’expérience, 
cette synthèse doit permettre de faire 
certaines recommandations pour les pro-
jets en cours ou futurs, ainsi que pour le 
suivi de la mise en place des mesures de 
réduction du plan d’action PPh au niveau 
national [4].

PROJETS ET MESURES ASSOCIÉES 

RUISSE AU DES CHARMILLES
Le projet pilote 62a du ruisseau des Char-
milles (GE) s’est déroulé sur six ans, de 
2008 à 2013 [6], et quelques subventions 
supplémentaires ont été allouées en 2014 
et 2015. Le bassin versant du ruisseau des 
Charmilles situé en amont de la station 
d’échantillonnage (136,5 ha) comporte 
principalement de la vigne (68%), mais 
aussi des cultures de plein champ (5%), 
des zones urbaines (5%), de la forêt (3%) 
et des prairies (2%) (fig. 1A). Entre 2009 
et 2015, des conventions ont été signées 
entre la Direction générale de l’agricul-
ture et de la nature (DGAN) et neuf viticul-
teurs sur les vingt que comporte la zone  
étudiée. 
Les mesures prises étaient de différente 
nature (tab. 1), et étaient subventionnées 
par la Confédération et le canton de Ge-
nève. L’enherbement des interlignes dans 
la vigne a représenté la mesure la plus si-
gnificative dans le bassin versant du ruis-
seau des Charmilles. D’autres mesures, 
comme la lutte contre le ver de la grappe 
par confusion sexuelle, ont uniquement 
fait l’objet de subventions cantonales 
octroyées durant deux ans (2012–2013) à 
tous les viticulteurs du bassin versant, y 
compris à ceux qui ne faisaient pas partie 
du projet 62a [6]. Cette mesure avait pour 
objectif la moindre utilisation d’insecti-
cides, notamment du méthoxyfénozide 

[7]. Enfin, l’installation d’une station de 
lavage/remplissage avec bio-épuration 
a permis aux viticulteurs de remplir et 
nettoyer leurs pulvérisateurs en toute 
sécurité pour le cours d’eau.

BOIRON DE MORGES
Le Boiron de Morges (VD) possède un bas-
sin versant de 33,5 km2, dont environ 44% 
sont occupés par des cultures de plein 
champ (fig. 1B), à savoir 20% de blé, 7% 
de maïs, 5,5% de colza et 5,5% de prairies 
artificielles, mais aussi des légumineuses 
(2%), de la betterave (1%), de la pomme 
de terre (< 1%) et du maraîchage (< 1%). 
Le reste du bassin versant est occupé à 
28% par de la forêt, 5,5% par de la vigne 
et 2% par l’arboriculture, et comporte des 
zones urbaines (5,5%) et des prairies per-
manentes (4%). Le projet 62a a démarré 

en 2005 et se trouve actuellement dans 
sa troisième phase qui durera jusqu’en 
2022. Entre 2005 et 2016, les conventions 
signées entre la Direction générale de 
l’agriculture, de la viticulture et des af-
faires vétérinaires (DGAV) et les agricul-
teurs sont passées de 10 à 69, lesquelles 
représentaient alors 867 ha, soit 39% de la 
surface agricole utile (SAU) du bassin ver-
sant (fig. 2B). Toutefois, les zones de prai-
ries, ainsi que les cultures maraîchères ne 
pouvaient pas être soumises aux mesures 
proposées dans le cadre du projet. Ainsi, 
ce sont finalement environ 80% des agri-
culteurs concernés qui ont participé à ce 
projet sur une base volontaire. Durant la 
première phase du projet (2005–2010), la 
substitution d’herbicides problématiques 
par des substances actives moins nocives 
pour la qualité de l’eau a représenté la 

Tab. 1 Mesures prises dans le cadre des projets 62a du ruisseau des Charmilles et du Boiron 
de Morges classées selon leur nature.

Type de mesures Mesures Charmilles Boiron

Aménagements Zones tampons/Enherbement vignes 50% 0,15%

Prairies permanentes – 1%

Techniques Cuves de rinçage 11 80

Stations de lavage et bioépurateurs 1 3

Assainissement Effluents de cave oui* non

Pratiques agronomiques Substitution/Réduction/Abandon non 88%

Confusion sexuelle oui* oui

Sensibilisation/Formation oui oui

Semis croisés céréales – 10%

*Mesures avec subventions uniquement cantonales

Fig. 1 Bassins versants A) du ruisseau des Charmilles et B) du Boiron de Morges avec l’utili-
sation principale du sol et les stations de monitoring. Reproduit avec la permission de 
Swisstopo (JA100119).
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plus grande partie des mesures prises (tab. 1). Puis, lors de la 
deuxième phase (2011–2016), des mesures plus contraignantes 
ont pris le dessus, à savoir des mesures de lutte contre le ruis-
sellement, comme la mise en place de bandes herbeuses et de 
prairies permanentes, ou encore la réduction de l’utilisation 
d’herbicides dans les cultures de plein champ. La mise en place 
de stations de lavage, ainsi que l’équipement de cuves pour le rin-
çage des pulvérisateurs au champ ont également été des mesures 
importantes de lutte contre la pollution ponctuelle.

COMPAR AISON DES DEUX PROJETS 
Les mesures prises dans le bassin versant du ruisseau des Char-
milles consistaient majoritairement à enherber les vignes. Dans 
le Boiron de Morges, les vignes étaient déjà largement enherbées 
et les efforts ont été mis principalement sur la substitution de 
substances ainsi que sur la lutte contre le ruissellement dans les 
cultures de plein champ. Dans les deux projets, des séances de 
formation ont été proposées aux producteurs. Ces séances sont 
parfois aussi ouvertes aux agriculteurs ne faisant pas partie du 
projet et sont souvent l’occasion de présenter aux agriculteurs 
des informations concernant l’évolution de la qualité des eaux.

ÉCHANTILLONNAGE, ANALYSE ET  
ÉVALUATION DES RISQUES

Le ruisseau des Charmilles a été échantillonné toutes les 3 
heures de début mars à fin octobre de 2008 à 2015 par le Service 

de l’écologie de l’eau (SECOE) du canton de Genève à l’aide d’un 
préleveur automatique situé à la station «Chemin de Brive Aval» 
(fig. 1A) [7]. Puis, des échantillons composites d’une semaine 
proportionnels au débit mesuré ont été reconstitués au labora-
toire. Dans le cadre du projet du Boiron de Morges, un échan-
tillonnage composite proportionnel au temps a été réalisé sur 
24 h à l’aide d’un échantillonneur automatique. Trois stations de 
monitoring ont été évaluées mais nous ne présenterons ici que 
les résultats de la station Lac (Tolochenaz), située à l’exutoire du 
bassin versant (fig. 1B). Huit échantillons composites de 24 h ont 
été prélevés par an à raison d’un par mois durant la période de 
culture de mars à octobre et de 2005 à 2016.
Le nombre de substances actives (SA) analysées dans le ruisseau 
des Charmilles a évolué de 76 à 147 tout au long du projet [8]. 
Au total et selon les années, sur les 154 SA analysées 114 à 127 
étaient homologuées comme PPh, 15 n’étaient plus homologuées 
et 3 n’étaient pas homologuées comme PPh (DEET, homologué en 
tant que biocide) ou étaient des adjuvants (piperonyl-butoxide) 
ou des métabolites (2,6-dichlorobenzamide). 
Dans le cadre du projet du Boiron de Morges, le nombre de SA 
analysées variait selon les années de 36 à 80, en raison de l’évo-
lution des capacités analytiques et des substances ciblées dans 
le cadre du projet. Au total, sur les 87 SA analysées: 46 à 73 
étaient homologuées comme PPh, 12 à 39 n’étaient plus homo-
loguées et 2 n’étaient pas homologuées comme PPh (DEET et 
triclosan). Sur les 150 molécules appliquées (> 1 kg/an) entre 
2009 et 2015, 31 substances ont été analysées, soit 20,6%. 
Une évaluation des risques a été réalisée en mettant en relation 
l’exposition des organismes, i. e. les concentrations mesurées, 
avec les effets que ces SA ont présenté sur les organismes lors 
de tests écotoxicologiques (cf. encadré). La stratégie d’échantil-
lonnage en continu dans le ruisseau des Charmilles permet de 
calculer des quotients de risques (QR) chroniques. Ainsi, les 
concentrations moyennes calculées sur 14 jours ont été compa-
rées aux critères de qualité chronique (CQC) disponibles pour 
chaque substance, et les risques du mélange ont été calculés 
séparément pour les végétaux, les invertébrés et les vertébrés [9, 
10]. La stratégie d’échantillonnage appliquée jusqu’en 2016 dans 
le Boiron de Morges (représentative de 2% du temps annuel), 
ainsi que la différence interannuelle des molécules analysées 
tout au long du projet, ne permettent pas de calculer des quo-
tients de risques pour ce bassin versant.

RÉSULTATS ET DISCUSSION

LUT TE CONTRE LE RUISSELLEMENT
La somme des concentrations mesurées dans le cadre des pro-
jets PPh 62a du ruisseau des Charmilles et du Boiron de Morges 
variait d’une année à l’autre, sans montrer de réelle tendance 
à la baisse (fig. 2). En moyenne, les concentrations totales 
mesurées dans le ruisseau des Charmilles (fig. 2A) étaient de 
4,7 µg/l (2008–2015), avec des années plus intenses (2009–2010: 
7–7,35 µg/l) et d’autres moins intenses (2012: 2,8 µg/l). Les 
charges calculées, quant à elles, ont montré une nette dimi-
nution de 5,2 à 2,1 kg/an entre 2008 et 2015. Les mesures de 
débit variaient d’année en année de manière concomitante avec 
les précipitations sans montrer de tendances. Néanmoins, une 
diminution des débits de pointe suite aux épisodes pluvieux – 
sans doute liée à l’enherbement des vignes durant la période 
végétative – a été observée [7, 8]. Ainsi, le lien entre les mesures 

É VALUATION DES RISQUES ÉCOTOXICOLOGIQUES
Selon l’équation 1, des quotients de risque (QR) ont été calculés 
à partir des concentrations mesurées (MEC) pour les substances 
pour lesquelles suffisamment de données écotoxicologiques 
étaient disponibles pour établir des critères de qualité (CQ), ou 
normes de qualité environnementale (NQE) [18]: 

Il est ainsi défini que des effets négatifs sur les organismes aqua-
tiques ne peuvent être exclus si le QR est supérieur à 1. 
Afin d’évaluer le risque que pose la toxicité du mélange de subs-
tances, le risque est communément calculé en faisant la somme 
des quotients de risque des substances qui le composent [2]. Étant 
donné, cependant, que les produits phytosanitaires sont souvent 
spécifiquement toxiques pour un groupe d’organismes donné, il a 
été proposé de calculer le QR du mélange en ne prenant en compte 
pour chaque groupe y que les QR des n substances auxquelles le 
groupe est fortement sensible (éq. 2; [10]): 

Le risque dû au mélange peut ainsi être calculé séparément pour 
les végétaux, les invertébrés et les vertébrés, et le risque consi-
déré pour le cours d’eau est alors celui du groupe d’organismes 
le plus affecté.

(1)

(2)
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prises et les données de concentrations 
est difficile à établir, mais grâce au calcul 
des charges qui diminuent dans le temps, 
il est possible d’affirmer que la quantité 
de PPh qui arrive dans le cours d’eau a 
diminué de moitié environ.
Dans le Boiron de Morges, la somme des 
concentrations était en moyenne plus 
faible (0,7 µg/l) que dans le ruisseau des 
Charmilles (fig. 2B). Cela est sans doute 
dû à une utilisation agricole du sol moins 
intensive dans le bassin versant: 46% 
contre 72% dans le ruisseau des Char-
milles. De plus, la nature des cultures a 
certainement aussi une influence sur les 
concentrations, car les cultures spéciales 
(viticulture et arboriculture) impliquent 
plus de traitements (~15 traitements/
an) et d’autres types de PPh (fongicides). 
Enfin, la stratégie d’échantillonnage ap-
pliquée ainsi que le nombre et la nature 
des molécules analysées dans le cadre 
du projet vaudois ont certainement parti-
cipé à cette différence observée. En effet, 
une tendance à la hausse est observée, 
mais elle est difficile à interpréter car 
sans doute davantage liée à l’augmen-
tation du nombre de SA analysées et 
à une meilleure adéquation entre le 
suivi analytique et les molécules utili-
sées qu’à une réelle augmentation des  
concentrations. 
Par exemple, le glyphosate et son prin-
cipal métabolite AMPA ont été mesuré 
dès 2011, et ces deux substances partici-
paient, en moyenne, à 56% de la somme 
des concentrations. Toutefois, une baisse 
des concentrations en glyphosate a pu 
être enregistrée malgré une utilisa-
tion annuelle relativement constante de 
~300 kg/an (fig. 3). En effet, aucune me-
sure de réduction ou de substitution du 
glyphosate n’était prévue dans le projet. 
Les mesures de lutte contre le ruisselle-
ment ont donc permis une meilleure infil-
tration des eaux et, avec la mise en place 
des stations de lavage, une limitation des 
transferts de résidus et/ou de métabolites 
de PPh vers les eaux de surface. 
Toutefois, réussir à faire le lien entre les 
mesures prises par les agriculteurs et 
les concentrations mesurées a nécessité 
la collecte de données hydrologiques et 
pluviométriques complémentaires aux 
Charmilles, et des données d’application 
dans le cas du Boiron de Morges. De plus, 
la somme des concentrations seule n’est 
pas suffisamment informative, le calcul 
des charges et le lien avec les données 
d’application ont été ici nécessaires.

SUBSTITUTION D’HERBICIDES
Dans le cadre du Boiron de Morges, la 
substitution a été une mesure impor-

tante mise en place dès le début du pro-
jet. Ainsi, les concentrations mesurées 
d’atrazine – principalement utilisée dans 

Fig. 2 Box-plots de la somme des concentrations de produits phytosanitaires A) dans le ruisseau 
des Charmilles de mars à octobre 2008–2015 et B) dans le Boiron de Morges de mars à 
octobre 2005–2016. En rouge: A) les charges calculées dans les échantillons proportion-
nels au débit du ruisseau des Charmilles (excepté 2014) et B) l’évolution des surfaces 
concernées par les mesures dans le bassin versant du Boiron de Morges. L’échantillonnage 
réalisé dans le Boiron de Morges n’a pas permis de calculer des charges.

Fig. 3 Box-plots des concentrations de l’herbicide glyphosate à l’exutoire du Boiron de Morges 
entre 2011 et 2016 en relation avec les quantités annuelles appliquées dans les parcelles 
sous contrat (en rouge).



le maïs [3] – ont diminué dès le début du 
projet en 2005 par rapport à la période an-
térieure de 1998 à 2004 (fig. 4A). En effet, 
jusqu’à son interdiction totale en 2012, 
notamment à cause des problèmes récur-
rents de pollution des eaux souterraines 
[11] et de son pouvoir de perturbation 
endocrinienne découvert au début des an-
nées 2000 [12], l’atrazine a été peu à peu 
remplacée dans le maïs par d’autres SA:  
S-métolachlore principalement, mais aus-
si nicosulfuron, foramsulfuron, terbuthy-
lazine, flufénacet, etc. [3]. Toutefois, seuls 
la terbuthylazine et le S-métolachlore ont 
été mesurés dans le cours d’eau au préa-
lable et durant le projet (fig. 4B). De plus, 
la collecte des données d’application a été 
réalisée annuellement mais seulement à 
partir de 2009. Ce qui ne permet malheu-
reusement pas de documenter cette subs-
titution avant 2009. Une fois normalisées 
par les surfaces concernées, les données 
d’application permettent de constater 
une légère réduction d’usage à l’hectare 
entre 2009 et 2016 (fig. 4C). Néanmoins, 
bien que tous ces herbicides soient appli-
qués à de plus faible doses que l’atrazine 

(à l’exception du S-métolachlore), ils 
sont également plus toxiques pour les 
organismes aquatiques (à l’exception du  
S-métolachlore et du dicamba), notam-
ment le nicosulfuron et le foramsulfuron 
(fig. 4D). 
Dans ce cas précis, il est difficile, d’éva-
luer de manière exhaustive l’impact réel 
de la substitution de l’atrazine dans le 
maïs sur la qualité chimique de l’eau. 
Ainsi, afin de documenter une substi-
tution, et une potentielle augmentation 
des concentrations du ou des produits de 
substitution, il est nécessaire de posséder 
la capacité analytique de quantifier ces 
derniers dès l’introduction de la mesure 
ou, encore mieux, avant le début du pro-
jet. Enfin, si les molécules de substitution 
présentent un profil écotoxicologique plus 
problématique, il est souhaitable de pos-
séder toutes les données d’application, 
d’écotoxicologie et de comportement dans 
l’environnement (volatilisation, sorption, 
dégradation) pour évaluer correctement 
le réel bénéfice de la substitution pour 
les organismes aquatiques. Cet exemple 
nous montre néanmoins que l’utilisation 

de l'atrazine tendait à diminuer (fig. 4A), 
et que le projet 62a a permis la sensibi-
lisation des producteurs et l’accélération 
des changements de pratiques.

RÔLE DU SUIVI ANALY TIQUE
Dans le ruisseau des Charmilles, le 
nombre de SA qui ont dépassé au moins 
une fois le critère de l’annexe 2 de l’Or-
donnance fédérale sur la protection des 
eaux de 0,1 µg/l (OEaux, [13]) entre 2008 
et 2015 était de 70 (sur 154 analysées), et 
variait entre 21 et 36 selon les années. 
Les SA qui dépassaient le plus souvent 
le critère en vigueur pour tous les PPh 
comprenaient principalement des herbi-
cides (glyphosate, diuron, terbuthylazine) 
et des fongicides (azoxystrobine, bosca-
lid, fludioxonil, metalaxyl), mais aussi 
quelques insecticides (méthoxyfénozide, 
tébufénozide).
Dans le Boiron de Morges, le nombre de 
SA qui ont dépassé au moins une fois le 
critère de l’OEaux de 0,1 µg/l entre 2008 
et 2015 était de 27 (sur 87 analysées), et 
variait entre 4 et 11 selon les années. De 
manière générale, les SA responsables 
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Fig. 4 Box-plots des concentrations A) d’atrazine et B) de S-métolachlore mesurées à l’exutoire du Boiron de Morges de 1998 à 2016.  
C) Données d’application des herbicides utilisés au sein des parcelles de maïs du projet 62a entre 2009 et 2016 en kg par année, norma-
lisées par les hectares de maïs au sein du bassin versant. D) Comparaison entre les critères de qualité chroniques (CQC) des herbicides 
substitués à l’herbicide atrazine et le CQC de ce dernier, sur une échelle logarithmique.



des dépassements étaient principalement constituées d’herbi-
cides (glyphosate, S-métolachlore, métamitrone, etc.). La diffé-
rence substantielle du nombre de dépassements entre les deux 
projets s’explique par plusieurs paramètres: 
–  L’utilisation du sol: la part de la surface agricole au sein du 

bassin versant, ainsi que le type de cultures.
–  La stratégie d’échantillonnage: discret versus continu.
–  La stratégie analytique: le nombre et le choix des substances 

analysées.

En effet, étant donné que les techniques analytiques ont for-
tement évolué durant les années de ces projets, les molécules 
suivies variaient fortement d’une année à l’autre. À priori, plus 
la palette de molécules analysées est large, moins on risque de 
passer à côté d’un dépassement. De plus, comme les données 
d’application sont disponibles dans le cadre de ces projets, il 
est possible de mieux cibler les SA à suivre et de réduire ainsi 
les coûts d’analyse. Toutefois, si l’on veut réaliser un monitoring 
exhaustif, il faut connaître toutes les applications, en incluant 
les parcelles où aucune convention n’a été signée. Le choix des 
SA à suivre joue également un rôle prépondérant dans l’évalua-
tion des risques écotoxicologiques. En effet, le DEET, le glypho-
sate et l’AMPA étaient les trois substances actives qui dépas-
saient le plus souvent le critère de 0,1 µg/l, mais ces substances 
ne sont pas celles qui exerçaient des effets écotoxicologiques 
importants.

ÉCOTOXICOLOGIE ET INDICES BIOLOGIQUES
L’évaluation des risques écotoxicologiques à l’aide de critères 
de qualité a montré que les risques chroniques pour les orga-
nismes aquatiques dans le ruisseau des Charmilles étaient éle-
vés à très élevés durant toute la durée du projet (fig. 5). Sur les 
167 molécules analysées au moins une fois durant le projet, 95 
ont pu faire l’objet d’une évaluation des risques selon des cri-
tères de qualité chroniques, soit 56%, et 32 molécules avaient un 
QR > 1 au moins une fois entre 2008 et 2015. Des dépassements 
fréquents des CQC ont été observés pour les herbicides diuron et 
terbuthylazine, pour les fongicides azoxystrobine et fludioxonil, 
ainsi que pour les insecticides diazinon et méthoxyfénozide. 
Dans 88% des échantillons, au moins une SA avait un QR > 1 
et, dans le pire des cas (du 23 septembre au 6 octobre 2010), un 
maximum de 12 SA avec un QR > 1 a été enregistré. En moyenne, 
ce sont trois dépassements de CQC par échantillon de 14 jours 
qui ont été calculés. Une variabilité saisonnière du nombre de 
dépassements est observable en lien avec la hausse des concen-
trations mesurées en été, ainsi qu’une variabilité interannuelle 
forte avec des dépassements beaucoup plus nombreux en 2009, 
2010 et 2011. 
À aucun moment, la somme des risques calculés pour les plantes 
aquatiques ou les invertébrés n’a été inférieure à 1, mais souvent 
supérieure à 10 (fig. 5). Pour les vertébrés, la somme des risques 
chroniques était parfois inférieure à 1 mais la plupart du temps 
supérieure à 1 (données non présentées). Le risque pour les végé-
taux dû au mélange tend à diminuer entre 2009 et 2012, en lien 
avec les concentrations des herbicides diuron et terbuthylazine 
(fig. 5A), puis augmente à nouveau en 2013 principalement à 
cause de l’herbicide nicosulfuron qui a commencé à être analysé 
cette année-là (fig. 5B). On constate ici l’importance d’analyser 
les substances à risque, ce qui suppose de les identifier et d’être 
capables de les analyser. Concernant le risque pour les inverté-
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brés, certains insecticides (diazinon, méthoxyfénozide et fénoxy-
carbe) sont les principaux responsables de ces valeurs hautes 
(fig. 5C), alors que pour les vertébrés, ce sont principalement des 
fongicides (fludioxonil, tébuconazole et spiroxamine). 
Si l’on compare les QR invertébrés à l’indice biologique 
suisse normalisé (IBCH; selon le système modulaire gradué 
d’analyse et d’appréciation des cours d’eau [14]) de mars de 
l’année suivante, on peut suggérer une tendance similaire 
à l’amélioration (fig. 5C). Toutefois, l’IBCH est un indica-
teur qui n’est pas spécifique aux PPh et de multiples autres 
paramètres peuvent l’influencer (teneurs en nutriments, 
morphologie et régime hydrique du cours d’eau). L’indice  
SPEcies At Risk (SPEAR) est plus spécifique à la contamination 
par les PPh et, bien qu’également basé sur le macrozoobenthos, 
il est relativement moins sensible aux autres facteurs environne-
mentaux (morphologie ou régime hydrologique) que l’IBCH [15]. 
En effet, dans le Boiron de Morges, une amélioration significa-
tive a été révélée pour l’indice SPEAR (p = 0,011) et les espèces 
d’éphéméroptères, plécoptères et trichoptères (EPT; p ≤ 0,001) de 

Fig. 5 Box plots des quotients de risque écotoxicologiques du mélange de PPh 
pour A) les végétaux sans le nicosulfuron, B) les végétaux avec le nicosulfu-
ron (analysé dès 2013) et C) les invertébrés dans le ruisseau des Charmilles 
calculés pour chaque années à partir des concentrations mesurées entre 
mars et octobre. L’indice biologique suisse (IBCH) du mois de mars de 
l’année suivante est superposé avec un axe inversé.



2000 à 2015 mais pas pour l’IBCH (p = 0,108) (fig. 6). Toutefois, 
la significativité statistique est perdue si l’on considère unique-
ment la période depuis le début du projet (2005–2015).

Ch im i e
–  Les aléas naturels comme les précipitations doivent être 

considérés si l’on pense au ruissellement des substances et 
l’interprétation des données de concentrations chimiques. 
Un échantillonnage proportionnel au débit, comme aux Char-
milles, peut permettre de prendre en compte cette variabilité 
naturelle et de calculer les charges (cf. fig. 2A).

–  Les évolutions technologiques entre 2005 et 2015, notamment 
des méthodes d’analyses multi-résidus par LC-MS/MS, ont 
fortement amélioré la capacité des laboratoires à mesurer les 
résidus de PPh dans les eaux.

–  Les interdictions des herbicides atrazine et simazine en 2012, 
puis de l’insecticide diazinon en 2013 ont participé également 
à diminuer les risques liés à ces substances.

É c o t o x i c o l o g i e
Les critères de qualité de certains PPh (23) étaient disponibles 
dans la littérature dès 2006 [16], puis le Centre Écotox en a 
publié d’autres en 2014 [9] mais ils ne concernent actuellement 
toujours que peu de molécules (56 PPh) sur la totalité des PPh 
homologués (~240).

B i o l o g i e
L’amélioration du traitement à la STEP de Lully-Lussy en 2012 
dans le cadre du Boiron de Morges, ainsi que l’assainissement 
des effluents de cave dans le cadre du ruisseau des Charmilles 
ont certainement participé à améliorer les indices biologiques, 
notamment l’IBCH.

Aussi, à cause de ces facteurs d’influence extérieurs aux projets, 
et d’une participation partielle des exploitants au sein d’un bas-
sin versant considéré, il s’avère difficile d’établir un lien quan-
titatif et précis entre les mesures prises par les producteurs et 
les données du monitoring chimique. De plus, l’évaluation des 
risques écotoxicologiques reste partielle et l’IBCH est soumis 
aux variations des teneurs en nutriments du milieu [14].

CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES

Grâce aux nombreuses données récoltées dans le cadre de ces 
deux projets 62a, cette synthèse a permis d’évaluer le lien entre 
les changements de pratiques agricoles et la qualité du milieu. 
Ces projets ont servi de catalyseurs pour inciter les producteurs 
à tendre vers des pratiques agricoles plus respectueuses des 
eaux de surface. En effet, les exemples présentés ont montré 
que l’amélioration de la qualité de l’eau était liée, en partie, 
aux mesures de lutte contre le ruissellement, grâce notam-
ment au calcul des charges dans le ruisseau des Charmilles 
et à l’analyse du glyphosate dans le Boiron de Morges. Toute-
fois, les stratégies d’échantillonnage et d’analyse jouent un rôle 
important dans l’évaluation de la pollution. Ainsi, le lien entre 
les mesures prises par les producteurs et les données du moni-
toring chimique a parfois été difficile à établir. L’évaluation des 
risques écotoxicologiques étant basée sur les concentrations 
mesurées, si les SA à risques ne sont pas analysées, l’évalua-
tion sera peu représentative. Les indicateurs biologiques sont 
plus intégrateurs mais subissent l’influence d’autres paramètres 
que les PPh, notamment pour l’IBCH. La complémentarité des 
approches chimiques, écotoxicologiques et biologiques s’est 
avérée pertinente pour l’interprétation des résultats de ces pro-
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Fig.6 Evolution des indicateurs biologiques à l’exutoire du Boiron de Morges de 
2000 à 2015: A) IBCH = indice biologique Suisse; B) SPEAR Index = indice 
SPEcies At Risk; C) EPT = Ephémèroptères, Plécoptères et Trichoptères.  
P = P-Value du test de Fischer.

Ainsi, l’évaluation écotoxicologique des données chimiques 
permet de mieux appréhender les risques pour les organismes 
aquatiques que la valeur arbitraire de 0,1 µg/l. Toutefois, cette 
évaluation reste incomplète car aucune valeur de CQC n’était 
disponible pour de nombreuses substances. En complément, 
les indicateurs biologiques peuvent montrer une diminution 
de la pression chimique exercée par les PPh sur la biocénose. 
Toutefois, pour mettre en évidence des tendances sur le long 
terme, des compétences spécialisées d’hydrobiologistes sont 
nécessaires pour obtenir des données de qualité, et comme 
l’influence de certains facteurs externes peut être importante, 
celles-ci doivent être évaluées à l’aide d’analyses statistiques.

INFLUENCE DES FACTEURS E X TERNES 
Dans le cadre de ces longs projets, la mise en place des mesures 
s’est faite graduellement, notamment dans le bassin versant du 
Boiron de Morges (cf. fig. 2B), et leurs potentiels effets sur les 
données de monitoring sont susceptibles d’être «noyés» dans 
l’influence de plusieurs autres facteurs extérieurs:



jets de longue durée. Toutefois, établir 
un lien quantitatif et précis entre une 
mesure prise par les producteurs et les 
données du monitoring demeure difficile 
(plusieurs mesures prises simultané-
ment, taux de participation et multiples 
facteurs externes). 
Par conséquent, les enseignements issus 
de ces deux projets pilotes romands per-
mettent de formuler quelques recomman-
dations pour les projets en cours ou fu-
turs, ainsi que pour le plan d’action PPh: 
–  Une grande implication des produc-

teurs est nécessaire à la réussite de ce 
genre de projets. Ainsi les séances de 
formation et les outils de communica-
tion intégrateurs, comme la «Lettre du 
Boiron» [17] sont de bons moyens de les 
sensibiliser à la qualité du milieu et de 
valoriser leurs actions.

–  Une bonne adéquation entre la collecte 
des données d’application, la straté-
gie d’échantillonnage et les molécules 
analysées est nécessaire. Cela implique 
une très bonne collaboration entre les 
producteurs, les services de l’agricul-
ture et ceux de la protection des eaux; 
si possible avant le début du projet. 
Concrètement, cela signifie la mise en 
place d’un échange de données en tout 
temps afin de rendre possible une in-
terprétation commune des résultats, et, 
par conséquent, suffisamment de res-
sources à disposition, tant humaines 
que budgétaires.

–  La caractérisation, si possible quantita-
tive, au sein du bassin versant de tous 
les facteurs externes aux projets sus-
ceptibles d’influencer les résultats du 

monitoring de manière non négligeable 
est fortement souhaitable.

–  L’utilisation des bons indicateurs et 
des données de longue durée, avec si 
possible des analyses statistiques, sont 
des prérequis nécessaires pour évaluer 
correctement les effets à long terme des 
mesures prises par les producteurs sur 
les organismes aquatiques.
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Substanzen und der PSM-Anwendungen 
eine enge Zusammenarbeit zwischen den 
Landwirten sowie den Landwirtschafts- und 
Gewässerschutzbehörden, und dies mög-
lichst bereits vor dem Projektstart. Laufen-
de und zukünftige Projekte sowie der Akti-
onsplan PSM sollten dank dieser Synthese 
von den Erkenntnissen aus den beiden West-
schweizer Pilotprojekten profitieren können.
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